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L a question du pouvoir d’achat et du coût de la vie 
demeure un sujet majeur de préoccupation dans 
l’opinion publique. Le contexte économique et 
politique n’a fait que renforcer ce phénomène, 

particulièrement sensible pour de nombreux foyers. La 
pression inflationniste pèse sur les budgets domestiques, 
ce qui implique de faire des choix et des arbitrages sou-
vent douloureux. 

Pourtant, il apparaît clairement que l’accès aux soins ne 
doit en aucun cas servir de variable d’ajustement, sous 
peine de conduire à une considérable régression en 
termes de Santé Publique. C’est une conviction portée de 
longue date par La Mutuelle Verte. Et si rien n’est gratuit, 
des solutions existent pour réduire voire annihiler certains 
restes à charge pour le patient. 

Le “100 % Santé“ est à ce titre une alternative évidente de 
cette approche puisqu’il permet une prise en charge inté-
grale, par l’Assurance Maladie et les Complémentaires 
Santé, de soins et d’équipements dans les domaines de 
l’optique, du dentaire et de l’audition. Cette mesure, dans 
laquelle La Mutuelle Verte s’est engagée pleinement dès 
2019, doit continuer à être soutenue, considérant qu’elle 
permet à tous de bénéficier de soins essentiels (voir page 
4). 

Par ailleurs, les réseaux de soins ont également pour voca-
tion d’accompagner les adhérents, en les orientant vers 
des professionnels de santé à même de leur apporter des 
tarifs avantageux limitant leur reste à charge (voir page 7). 
C’est en définitive notre conception de notre mission. 
Permettre à nos adhérents de disposer d’un large choix 
d’options leur permettant d’écarter la plus mauvaise 
d’entre elles : renoncer à des soins adaptés et de qualité. 

Aussi, toutes nos équipes sont mobilisées pour répondre, 
conseiller et accompagner chacun d’entre vous parce que 
la Santé est un bien précieux qu’il convient de préserver 
en toutes circonstances.  

Au vu des réflexions incontournables en matière de préservation de l’Environnement, les formes de diffusion de Mutuelle Verte 
Magazine doivent plus que jamais être repensées. C’est pour cela qu’à l’avenir, les adhérents disposant d’un compte sur nos  
services en ligne recevront exclusivement la version numérique de notre magazine. Néanmoins, pour tous ceux qui n’auraient 
pas d’accès à cette interface numérique, la version papier perdurera.  
Par ailleurs, le dernier numéro de l’année, qui regroupe les informations les plus importantes, notamment concernant la vie  
statutaire de notre Mutuelle, continuera à être adressé à tous par courrier.   
Ainsi, en réduisant drastiquement son tirage annuel, La Mutuelle Verte entend contribuer à son échelle à l’indispensable effort 
collectif pour l’avenir de notre planète. 
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Mangez-vous trop sucré ?
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À l’heure où le pouvoir d’achat devient une préoccupation  
majeure, de nombreux Français renoncent encore 
à s’équiper d’une paire de lunettes à leur vue ou à  
se faire poser une prothèse dentaire.  
L’offre “100 % santé“ prévoit des soins et un large  
choix d’équipements de qualité pour tous, 100 % remboursés. 
Quant aux réseaux de soins, ils sont également une alternative à l’inflation car  
ils œuvrent à favoriser l’accès à des prestations santé de qualité au meilleur coût. 

L
a réforme du “100 % Santé“ a été pensé pour 
améliorer l’accès aux soins en supprimant les 
barrières financières dans le domaine de l’op-
tique, de l’audiologie et des soins dentaires. 

Instauré en 2019, ce dispositif permet l’accès à des 
équipements de qualité dont le financement est pris en 
charge à 100 % par l’assurance maladie et les orga-
nismes complémentaires.  

COMMENT FONCTIONNE  
LE “100 % SANTÉ“ ? 
Toute personne bénéficiant d’un “contrat responsable (1)“ par 
sa mutuelle et qui respecte le parcours de soins peut béné-
ficier de l’offre “100 % Santé“.  

Cette offre propose un ensemble de prestations de soins et 
d’équipements identifiés dans un panier spécifique pour 
trois postes de soins : l’optique (les lunettes de vue), le den-
taire (les prothèses dentaires) et l’audition (les aides audi-
tives). Ce panier est pris en charge intégralement, sans frais 
supplémentaire à la charge de l’assuré. 

Les paniers de l’offre “100 % Santé“ ont été définis par les 
professionnels de santé et les fabricants de dispositifs concer-
nés, en collaboration avec l’Etat, l’Assurance Maladie et les 
Complémentaires Santé (qui financent à elles seules 77 % de 
cette réforme selon le baromètre de l’Union Nationale des 
Organismes Complémentaires d’Assurance Maladie). Leur 
volonté commune étant de proposer un large choix de pro-
duits de qualité afin de répondre aux attentes de chacun. 
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COMMENT  
DIMINUER   
certaines dépenses  
de santé ?

(1) : Un contrat responsable est un contrat qui prévoit des planchers et des plafonds de prise en charge et encourage le patient à respecter  
        le parcours de soins. 



COMMENT  
ACCÉDER  
À L’OFFRE  
“100 % SANTÉ“ ? 

Le professionnel de santé doit 
automatiquement vous le pro-
poser. Si ce n’est pas le cas, 
vous êtes totalement en droit 
de le lui réclamer, sachant que 
les prestations qui entrent dans 
l’offre “100 % Santé“ sont d’un 
excellent niveau qualitatif. 
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Concrètement, l’opticien et l’audio-
prothésiste consultés doivent vous 
proposer un devis avec au moins 
un des équipements dit “100 % 
Santé“.  

Le dentiste consulté propose un 
devis avec un plan de traitement 
précisant les soins à réaliser. Dans 
le devis du dentiste doit figurer le 
panier “100 % Santé“ entièrement 
remboursé, si les soins à réaliser 
existent dans l’offre. 

Après cela, chacun reste libre de 
choisir son soin, son équipement ou 
d’opter pour des équipements en 
dehors de l’offre “100 % Santé“. 

Les différents  
paniers de soins  
• Les soins regroupés dans le panier  
dit “100 % Santé” bénéficient d’une prise  
en charge intégrale. 

• Les soins du panier à “tarifs maîtrisés(2)” 
voient leurs tarifs encadrés, ce qui  
permet un reste à charge modéré pour  
l’assuré. Le montant de la prise en  
charge de ces soins par les Complémen-
taires Santé dépend des garanties  
prévues au contrat de l’assuré. 

• Les soins du panier à “tarifs libres”  
sont pris en charge par les Complémen-
taires Santé selon les garanties prévues 
au contrat de l’assuré et les plafonds 
règlementaires.

OPTIQUE : QUELS ÉQUIPEMENTS POUR LE PANIER 
“100 % SANTÉ“ ? 

Les équipements optiques sont divisés en 2 classes : 

• La classe A correspond au panier “100 % Santé“.  

Les verres utilisés répondent à tous les types de correction. Ce sont des équipements esthé-
tiques et performants (amincissement, anti-rayures, anti-reflets). Leurs prix sont plafonnés. 

• La classe B correspond au panier à “tarifs libres“ et les montures sont prises en charge 
dans la limite maximum de 100 euros par les organismes complémentaires (conformé-
ment au plafond du “contrat responsable” et au contrat complémentaire santé souscrit). 

100 %
SANTÉ

(2) : Panier existant uniquement en dentaire.

2 verres (classe A) toutes corrections 
Prix limite de vente (en fonction de la correction) : 
• Verres unifocaux : entre 65 € et 235 € 
• Verres multifocaux : entre 150 € et 340 €

TRAITEMENT : 
  - AMINCISSEMENT 
  - ANTI-REFLETS 
  - ANTI-RAYURES

1 monture 

Prix limite de vente : 30 € 
   17 modèles adultes 
   10 modèles enfants

RENOUVELLEMENT : 
   • Tous les 24 mois pour les 16 ans et plus (12 mois en cas d’évolution minimum de la vue) 
   • 12 mois pour les moins de 16 ans (délai raccourci en cas d’évolution de la vue) 
   (Prise en compte de certaines pathologies “fixées par arrêté” engendrant une dégradation  
   rapide des performances oculaires médicalement constatées)
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DENTAIRE : QUELLES PROTHÈSES POUR LE PANIER 
“100 % SANTÉ“ ? 
Il existe 3 paniers pour les prothèses dentaires.  
• Le panier “100 % Santé“ : les couronnes, bridges et appareils mobiles sont intégralement remboursés. 
• Le panier aux “tarifs maîtrisés“ : les couronnes, bridges et appareils mobiles de ce panier ont des 
prix plafonnés. Selon les conditions de votre contrat de complémentaire santé, il peut y avoir un reste 
à charge modéré.  
• Le panier aux “tarifs libres“ : le reste à charge peut être plus important, selon les conditions de 
votre contrat de complémentaire santé.

AIDES AUDITIVES : QUELS ÉQUIPEMENTS POUR LE PANIER 
“100 % SANTÉ“ ? 
Il y a 2 classes d'aides auditives : 
• La classe 1 correspond au panier “100 % Santé“ avec des équipements intégralement remboursés. 
Les appareils 100 % Santé sont de bonne qualité et d’une efficacité équivalente à celle de modèles 
plus chers, a estimé l’association de consommateurs UFC-Que choisir.  
• La classe 2 correspond au panier “tarifs libres“ ou Le niveau de remboursement dépend des garan-
ties de votre contrat de santé. 

100 %
SANTÉ

100 %
SANTÉ

1 aide auditive (classe 1) 
Prix limite de vente : 
≥ 20 ans : 950 € / oreille 
< 20 ans : 1400 € / oreille

TYPES D’ÉQUIPEMENT : 
  - CONTOURS D’OREILLE CLASSIQUE 
  - CONTOURS D’OREILLE DÉPORTÉ 
  - INTRA-AURICULAIRE

OPTIONS D’ÉQUIPEMENT 
(AU MOINS 3 OPTIONS INCLUSES) 
  - SYSTÈME ANTI-ACCOUPHÈNE 
  - CONNECTIVITÉ SANS FIL 
  - RÉDUCTEUR DE BRUIT DU VENT 
  - SYNCHRONISATION BINAURALE 
  - SYSTÈME ANTI-RÉVERBÉRATION 
  - BANDE PASSANTE ÉLARGIE

RENOUVELLEMENT : 
   • Un équipement tous les 4 ans

GARANTIES 
   30 jours d’essai avant achat 
   4 ans de garantie fabricant

COURONNE  
MÉTALLIQUE 
TOUTES LES DENTS 
Facturation max : 290 €

COURONNE CÉRAMIQUE  
MONOLITHIQUE (ZIRCONE) 
INCISIVES - CANINES - PRÉMOLAIRES 
Facturation max : 440 €

COURONNE CÉRAMOMÉTALLIQUE 
ET CÉRAMIQUE MONOLITHIQUE  
(HORS ZIRCONE) 
INCISIVES - CANINES - 1ERES PRÉMOLAIRES 
Facturation max : 500 €

BRIDGE  
MÉTALLIQUE 
TOUTES LES DENTS 
Facturation max : 870 €

BRIDGE  
CÉRAMOMÉTALLIQUE 
REMPLACEMENT D’INCISIVES 
Facturation max : 1465 €
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LES RÉSEAUX DE SOINS,  
UNE ALTERNATIVE  
À PRENDRE EN COMPTE 

L'objectif des réseaux de soins est de faire baisser le 
reste à charge des patients pour certains soins, 
moins bien remboursés par l’assurance maladie, tels 
que l'optique, le dentaire et l'audition. Pour cela, ils 
nouent des partenariats avec des professionnels de 
santé qui s'engagent à réduire leurs tarifs tout en res-
pectant des critères de qualité précis.  

Les professionnels qui rejoignent un réseau de soins 
s'engagent, en signant une convention, à répondre 
à des critères de qualité tant au niveau de l'équipe-
ment vendu (lunettes ou prothèses auditives) qu'en 
matière de services. Par exemple, les opticiens s'en-
gagent à proposer tous les types de verres référen-
cés par le réseau. Pour s'assurer de la mise en 
œuvre de ces prestations, les structures gérant des 
réseaux contrôlent régulièrement les professionnels 
affiliés. 

En plus des tarifs négociés, vous profitez de nom-
breux services et garanties spécifiques incluses, 
comme une garantie casse avec un remplacement à 
l’identique pour une paire de lunettes ou d’une 
garantie dépannage pour un appareil auditif...  

Vous pouvez aussi bénéficier du tiers payant à hau-
teur de la garantie de votre contrat, ce qui vous dis-
pense d’avancer vos frais de santé. 

En tant qu’adhérent à La Mutuelle Verte, vous avez 
accès à un réseau de soins et aux avantages qu'il 
offre, alors n’hésitez pas à vous renseigner avant 
d’effectuer vos soins. 

À noter que les professionnels de santé partenaires 
sont présents partout en France car la proximité avec 
l'adhérent est un critère prépondérant. Pour 
connaître la liste des professionnels du réseau 
proches de chez vous, rendez-vous dans votre espa-
ce adhérent sur internet ou sur votre application 
mobile. 

LMV

5 RAISONS POUR  
FRÉQUENTER LES 

RÉSEAUX DE SOINS
Des tarifs avantageux 

Des prestations de qualité 
Des services préférentiels 
Un tiers payant généralisé 

Des soins partout en France



S
elon l’Assurance Maladie, 10 % des salariés 
seraient victimes de douleurs au niveau des 
cervicales. Des raideurs encore plus présentes 
chez les personnes qui travaillent sur un écran 

d’ordinateur en raison d’une mauvaise position.  

Empilées les unes sur les autres, les vertèbres cervicales 
sont au nombre de 7. Les deux premières, à savoir l’atlas 
et l’axis, permettent à la tête d’être stable et mobile et les 
muscles du cou, qui entourent les différentes vertèbres, 
de maintenir certaines positions et de réaliser des mou-
vements particuliers. Très sollicités, ces muscles peuvent 
être à l’origine de l’apparition de cervicalgies. 

DOULEURS, RAIDEURS ET  
MAUX DE TÊTE  
Les cervicalgies se manifestent par des douleurs au 
niveau de l’arrière du cou et deviennent chroniques 
quand elles durent plus de 6 mois par an. Elles limitent 
les mouvements de la tête. Quand elles irradient vers 
l’épaule et le bras, il s’agit de névralgies cervico-bra-
chiales provoquées par une souffrance de la racine ner-
veuse cervicale. Les cervicalgies s’accompagnent quel-
quefois de maux de tête, d’une grande fatigue, de la 
sensation de perdre de l’équilibre et de contractures 
anormales des muscles du cou.  

Très sollicitées notamment par  
les personnes qui travaillent sur  
ordinateur, les cervicales sont souvent 
atteintes de raideurs et de douleurs  
parfois intenses. Comment soulager  
et prévenir les cervicalgies ? 

8 Prévention

CERVICALES :  
les bons gestes  
pour les préserver



“Il faut différencier les cervicalgies pathologiques, qui peuvent être d’origine 
traumatique, infectieuse, inflammatoire ou tumorale, des cervicalgies que l’on 
peut caractériser de communes. Ces dernières sont des douleurs ressenties 
dans la région du cou, à travers une sensibilité des tissus qui le compose 
(peau, muscles, articulations, etc.), mais sans lésion anatomique”, explique 
Romain Marques, ostéopathe et formateur.  

Les cervicalgies communes sont souvent liées au mode de vie. “Il faut évoquer 
les facteurs physiques (sursollicitations au-delà des capacités du moment), le 
contexte émotionnel et affectif (stress, doutes, ruminations) et socio-environne-
mental (hygiène de vie, conditions de travail, etc.). Il n’existe pas une cause 
unique mais souvent un ensemble de facteurs qui évoluent avec le temps”, pré-
cise Romain Marques. 

PRISE EN CHARGE ADAPTÉE 
Dans la plupart des cas, ces cervicalgies disparaissent au bout de quelques 
jours et des antalgiques peuvent réduire les douleurs. Les colliers cervicaux et 
les minerves ne sont plus conseillés, sauf sur des très courtes périodes et si les 
douleurs sont très intenses. Car ils peuvent provoquer un affaiblissement des 
muscles du cou et une accentuation de la contracture. “La thérapie manuelle 
proposée par les masseurs-kinésithérapeutes et les ostéopathes peut permettre 
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Des conseils  
pour soulager  
la nuque   
Pour réduire la tension au 
niveau de la nuque, vous pouvez 
effectuer plusieurs fois par jour 
des étirements. Vous pouvez 
réaliser des mouvements  
de haut en bas et de droite à 
gauche avec la tête ou  
des mouvements d’épaule,  
en faisant des rotations vers 
l’avant ou vers l’arrière.  

Vous pouvez aussi pétrir  
vos trapèzes en effectuant  
un mouvement de va-et-vient 
avec vos doigts ou frictionner 
cette zone en réalisant des 
cercles dans un sens puis dans 
l’autre.  

Des patchs chauffants posés en 
haut du dos peuvent également 
soulager vos raideurs. 

de retrouver du confort, de même 
que la mobilisation active progressi-
ve, facile à mettre en place”, 
conseille Romain Marques. 

Pour prévenir les cervicalgies, il faut 
avant tout adopter une bonne posi-
tion devant l’ordinateur sans oublier 
de faire des pauses et veiller à la 
qualité de sa literie et de son oreiller 
en particulier. “Au quotidien, il n’y a 
pas de mauvais gestes ou habi-
tudes. Tant que vous ressentez du 
confort dans vos postures, aucune 
n’est mauvaise si ce ne sont des 
positions prolongées. Lorsque vous 
ressentez de l’inconfort, c’est le 
moment de changer de position ou 
de bouger !”, conclut Romain 
Marques. 

VIOLAINE CHATAL 
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Parce que ses symptômes sont souvent  
associés au vieillissement, la dépression reste 
encore trop banalisée et sous-diagnostiquée  
chez les personnes âgées. Au moindre signe,  
elle doit pourtant être systématiquement  
recherchée. Tout simplement parce que  
cette maladie augmente le risque de suicide  
et diminue la durée de vie, alors que  
des traitements efficaces existent. 

Ê
tre triste avec l’avancée en âge, non, ce n’est 
pas normal, explique le docteur Olivier 
Drunat, responsable du service de psychogé-
riatrie de l’hôpital Bretonneau, à Paris. 

Lorsque l’on vieillit, on a du mal à se déplacer, on voit 
moins bien, on entend moins bien… De nombreuses per-
sonnes pensent donc que c’est logique d’être déprimé. 
Ce qui n’est pas du tout le cas.”  

Comme pour le reste des adultes, la dépression est une 
maladie qui se soigne chez la personne âgée. Mais 
encore faut-il pouvoir la repérer. Chez les anciens, “les 
premiers signes ne sont pas forcément évocateurs, préci-
se le docteur Drunat. Le sujet âgé ne sera pas tout de 

suite enclin à parler de ses sentiments ou de ses émo-
tions. Il évoquera d’abord des douleurs somatiques récur-
rentes ou de la fatigue. Mais si on l’interroge davantage, 
on retrouve bien les symptômes de la dépression : de la 
tristesse, une perte de plaisir et d’élan, des troubles du 
sommeil, de l’appétit, de la mémoire et des idées suici-
daires”.  

ENVIRON 15 % DE LA POPULATION 
ÂGÉE CONCERNÉE 
Des éléments à ne pas négliger quand on sait que les 
plus de 65 ans représentent la tranche de la population 
la plus à risque de suicide. Selon une étude de l’Inserm 

LES SENIORS ET 
LA DÉPRESSION :
un trouble à prendre  
au sérieux 

“
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publiée en 2011, les personnes 
âgées de 65 à 74 ans se suicident 
trois fois plus souvent que les 15-24 
ans (six fois plus souvent chez les 
85-94 ans). De plus, quand une 
personne âgée accomplit un geste 
suicidaire, sa détermination est telle 
qu’elle entraîne plus souvent le 
décès.  

Ces chiffres montrent l’ampleur de 
la maladie dépressive chez les 
anciens. Elle concernerait environ 
15 % des seniors (contre 4 % de la 

population générale) et “jusqu’à 
20, 30 % des personnes en unité 
de soins de longue durée ou en 
maison de retraite”, ajoute le doc-
teur Drunat. Plusieurs facteurs expli-
quent l’émergence de la dépression 
chez la personne âgée : le veuva-
ge, la maladie, l’éloignement géo-
graphique des enfants et des petits-
enfants ou encore la perte d’autono-
mie et l’accumulation des handi-
caps.  

ALZHEIMER ET AVC 
La dépression tardive peut aussi être 
liée à une vulnérabilité cognitive. 
“Chez les personnes qui n’ont 
aucun antécédent psychiatrique en 
particulier, les premiers signes de 
dépression peuvent annoncer le 
début d’une démence, comme la 
maladie d’Alzheimer”, constate 
Olivier Drunat. 

On sait aussi que l’accident vascu-
laire cérébral (AVC) favorise la 
dépression. “Lorsqu’il y a un AVC, il 
faut surveiller de près le patient. On 
sait que la dépression grève le pro-
nostic de l’accident vasculaire céré-
bral : on récupère moins bien et on 
met plus de temps à se remettre.”  

Lorsque la dépression est diagnosti-
quée, sa prise en charge est la 
même que chez le sujet plus jeune. 
Le médecin met en place un traite-
ment à la fois basé sur les antidé-
presseurs (de préférence les inhibi-
teurs de la recapture de la sérotoni-
ne) et le suivi psychothérapeutique. 
“Le soutien psychologique est fonda-
mental, conclut le docteur Drunat. Il 
se fait à plusieurs niveaux : le méde-
cin traitant, l’infirmier à domicile, les 
proches ont également un rôle à 
jouer.”  

Des initiatives 
pour prévenir 
l’isolement  
des anciens    
L’isolement des personnes 
âgées fait partie des facteurs  
de risque de la dépression.  
Pour y remédier, de nombreuses 
initiatives sont menées partout 
en France. Parmi elles, “Mamie 
Boum”, une plateforme qui met 
en relation des seniors avec  
de jeunes étudiants partageant 
les mêmes centres d’intérêt.  
Ces derniers proposent des 
visites à domicile, en Ehpad,  
ou de l’accompagnement  
aux sorties. 
• www.mamie-boom.com  

Autre exemple avec “Cokpit”, 
dont l’objectif est de valoriser 
les compétences de cadres à la 
retraite en les mettant au profit 
des PME pour des activités de 
conseil.  

Enfin, dernier exemple avec 
“Homiz”, une autre plateforme 
de mise en relation, cette fois 
entre des seniors ayant  
une chambre disponible et  
des étudiants à la recherche  
de logement. En échange  
d’un loyer modeste, ces jeunes 
assurent une présence  
rassurante à domicile et  
peuvent aussi rendre différents 
petits services (courses,  
vaisselle…). 

Chez la personne âgée, cette prise 
en charge a la même efficacité que 
dans le reste de la population. D’où 
l’importance de repérer la maladie 
le plus tôt possible.   

ALIISA WALTARI
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Pendant la saison hivernale, 
tous les moyens sont bons  
pour avoir bien chaud.  
Savez-vous que certains  
aliments ont le pouvoir  
d’apporter de la chaleur  
à notre organisme ? 

L
a consommation de certains 
ingrédients a un effet réchauf-
fant encore plus efficace que 
l’ingestion de plats chauds, qui 

ne donnent que brièvement de la cha-
leur au corps. Les aliments riches en sélé-
nium et en zinc (légumineuses surtout, 
pois chiche, lentilles, haricots blancs, 
huîtres, foie de veau, thon, céréales 
comme le riz brun ou l’avoine…) contri-
buent au bon fonctionnement de la thy-
roïde et aident ainsi le corps à mieux 
supporter le froid.  

Préparez-vous aussi pendant l’hiver des 
ragoûts avec des légumes racines 
comme des carottes, des salsifis, des 
rutabagas, des navets, des patates 
douces. Riches en amidon, les légumes 
racines ont des temps de digestion plus 
longs que les légumes feuilles. Cet effort 
digestif est créateur de calories, apporte 
de l’énergie et de la chaleur.  

Les autres aliments dotés de ce pouvoir ? 
Le miel, la betterave, le poivron, tous  
les agrumes (citron, orange…), certains 
oléagineux comme les amandes, le pou-

CES ALIMENTS      
qui réchauffent notre corps
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let, la viande rouge, l’avoine, les poissons. “Tous ces 
aliments ont la capacité de favoriser la sudation, 
d’évacuer les toxines du corps ce qui contribue à une 
meilleure circulation sanguine et donc qui réchauffe 
l’organisme”, explique Sophie Benabi, thérapeute en 
ayurvéda, spécialisée dans la nutrition. Pensez aussi 
à consommer des courges. “Elles réchauffent de 
façon indirecte l’organisme car elles redonnent de 
l’énergie au corps qui va mieux fonctionner”, 
détaille-t-elle.  

LES ÉPICES, GRAINES  
ET AROMATES À PRIVILÉGIER    
Des épices comme la cannelle, le gingembre, le 
cumin, le curcuma et le clou de girofle sont à inté-
grer dans vos plats dès que possible en hiver car 
elles stimulent la thermogenèse (production de cha-
leur de l’organisme par augmentation du métabo-
lisme des cellules). “Ces épices font partie des ali-
ments chauffants en Ayurvéda”, indique Sophie 
Benabi. Ajoutez-les en fin de cuisson dans vos plats 
pour bénéficier de leurs principes actifs (lors de la 
cuisson, une bonne partie se volatilise).  

Le poivre et le piment agissent aussi sur la thermo-
genèse grâce à une molécule qu’ils contiennent : la 
capsaïcine. Elle stimule la circulation sanguine et 
fait monter la sensation de chaleur. Bénéficiez éga-
lement des effets chauffants des graines de moutar-
de, de cumin ou de coriandre. “Faites-les revenir 
au tout début de la cuisson dans un peu de matière 

grasse (huile d’olive par exemple ou beurre clarifié) pendant 
30 secondes afin que leurs principes actifs puissent se libérer 
de la graine”, conseille Sophie Benabi. Les herbes aroma-
tiques et condiments suivants : l’ail, l’origan, le laurier, le thym, 
le romarin ont également des propriétés réchauffantes. Le thym 
notamment active la circulation sanguine et réchauffe ainsi les 
extrémités. 

Boire régulièrement du café et du thé est aussi une bonne idée 
en hiver car ces boissons stimulent légèrement la thermogenè-
se. En revanche, contrairement aux idées reçues, l’alcool ne 
réchauffe pas ! 

ANNE-SOPHIE GLOVER-BONDEAU

Deux boissons ayurvédiques 
pour vous réchauffer 
• Le lait d’or ou Golden Milk :  

Testez cette boisson chaude à base de lait animal ou 
végétal, de curcuma et de poivre avec un peu de matière 
grasse (huile de coco ou beurre clarifié). 

125 ml de lait, 1 cuillerée à café d’huile de coco, une 
cuillerée à café de pâte de curcuma (pour la réaliser :  
125 ml d’eau + 30 g de curcuma + 1/2 cuillerée à café  
de poivre noir moulu). 

• Le café ayurvédique :  

Additionnez votre café d’un peu de cardamome, de 
poivre, de cannelle et de petits morceaux de gingembre 
frais, autant d’épices qui réchauffent. (Cette boisson peut 
être également efficace en cas de congestion nasale). 
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La dysphagie, autrement dit la difficulté  
à déglutir et par conséquent à avaler  
boissons et aliments, est un trouble  
plus fréquent que l’on pense.  
En France, 2 millions de personnes  
en souffriraient. 

L
a dysphagie se manifeste par un blocage qui 
empêche la descente de certains aliments, et 
parfois même de liquides, dans l’œsophage. 
Elle se distingue de l’odynophagie, qui elle est 

caractérisée par une douleur empêchant d’avaler. 
L’aphagie, enfin, désigne l’absence de déglutition. La 
dysphagie peut avoir plusieurs causes. C’est la raison 
pour laquelle elle peut être traitée par un oto-rhino-laryn-
gologiste (ORL), un gastro-entérologue ou un neurologue.  

DES CAUSES MULTIPLES  
“La dysphagie débute généralement par une gêne au 
niveau de la gorge et peut être intermittente ou perma-
nente”, observe le docteur Vincent Burcia, Secrétaire 
Général du Syndicat National des Médecins Spécialisés 

en ORL et chirurgie cervico-faciale (SNORL), avant de 
préciser : “Sur la quarantaine de patients que je reçois 
chaque jour, environ cinq en souffrent.” Quand ce pro-
blème de déglutition touche des enfants, on parle plus 
volontiers du syndrome des troubles de l’oralité, un phé-
nomène qui peut être réactionnel à un événement trauma-
tisant, comme une fausse route. “La dysphagie engen-
drée alors par cet accident peut déboucher sur un trouble 
psychosomatique”, prévient-il.  

Mais la cause la plus classique est certainement le reflux 
gastro-œsophagien, défini par une remontée acide de 
l’estomac dans l’œsophage. “Qu’il y ait ou pas pyrosis, 
souligne le médecin, c’est-à-dire une sensation de brûlu-
re, il y a une réponse des cellules qui peuvent générer  
en retour une inflammation, un œdème, voire une pro-

LA DYSPHAGIE, 
ou la difficulté  
à avaler
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duction de mucus qui encombrent la gorge et entravent la 
déglutition.” Lors de l’examen clinique, l’ORL explore la 
gorge, bien sûr, mais aussi les oreilles et les fosses 
nasales. “J’inspecte également les cordes vocales afin de 
voir l’hypopharynx qui s’abouche dans l’œsophage.” Un 
accident domestique, comme une absorption d’eau de 
Javel au cours de l’enfance, peut avoir un lien avec la 
dysphagie. “Cela peut avoir causé une sténose qui aurait 
rétréci le diamètre de l’œsophage”, explique-t-il. 

QUAND FAUT-IL S’INQUIÉTER ? 
La dysphagie dite d’aggravation progressive est la plus 
inquiétante. “Quand il y a crescendo des symptômes, on 
peut en effet craindre un cancer de la gorge ou de l’œso-
phage”, confirme le docteur Burcia.  

Il ajoute que “lorsqu’elle est associée à une douleur à 
l’oreille, c’est alors un symptôme très suspect de can-
cer”. Par ailleurs, le diverticule de Zenker est identifié 
comme une autre cause de dysphagie : une sorte de 
poche, tel un jabot, s’est formée sur la paroi à l’entrée 
de l’œsophage, dans laquelle la nourriture reste coin-
cée. “Le principal symptôme constaté est la régurgita-
tion par le malade d’aliments non digérés”, indique 
l’ORL. 

UNE MALADIE  
NEUROLOGIQUE 
Les pathologies neurodégénératives comme Parkin-
son, la maladie de Charcot, Alzheimer ou des 
séquelles d’un accident vasculaire cérébral (AVC) peu-
vent également entraîner une dysphagie. “Le temps 
buccal, celui de la déglutition, est le seul temps volon-
taire dans le processus d’absorption des aliments, pré-
cise le spécialiste. Le reste est un temps involontaire. 
Il faut donc que la sensation soit bonne pour que la 
contraction soit efficace.”  

En cas d’anomalie de la commande neurologique, 
certains produits permettent de gélifier les liquides 
pour ne pas risquer une fausse route. On peut, par 
exemple, conseiller aux patients souffrant de séquelles 
d’AVC de boire de l’eau pétillante. Chez la personne 
âgée, notamment, la déshydratation peut provoquer 
ou aggraver une dysphagie, car il est difficile de 
déglutir lorsque l’on a la bouche sèche.  

Hormis, les maladies neurodégénératives, qui affec-
tent les perceptions chez les personnes âgées, ces 
dernières peuvent connaître de surcroît une fonte mus-
culaire importante. Appelée sarcopénie, cette diminu-
tion de la masse musculaire peut bien entendu aussi 
atteindre la gorge. Lorsqu’il y a un trop grand amai-
grissement, il est possible qu’il y ait trop d’espace 
dans la gorge et que la contraction nécessaire à la 
déglutition ne puisse plus s’effectuer. 

“Passé 60 ans, il est donc fortement déconseillé de 
chercher à perdre du poids”, prévient le spécialiste, 
ajoutant que l’alcool et le tabac, cancérogènes 
notoires, augmentent fortement le risque de dyspha-
gie.  

ISABELLE COSTON
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Ils sont tous spécialistes des yeux. Mais quelles  
sont les différences entre ces professionnels de  

la santé visuelle ? Quelles sont leurs missions  
respectives ? Quels actes délivrent-ils ?  

Quelle formation ont-ils suivie ? 

QUI  
FAIT 

QUOI ? 

Ophtalmologiste, 

ophtalmologue,  

oculiste,  

opticien,  

orthoptiste : 
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L’OPHTALMOLOGISTE,  
L’OPHTALMOLOGUE  
ET L’OCULISTE 
Ces trois termes désignent en réalité un seul et même 
métier, bien que celui d’ophtalmologiste soit aujour-
d’hui le plus utilisé. Diplômé en ophtalmologie après 
environ 10 années d’études de médecine, ce profes-
sionnel de santé est le médecin spécialiste de la vue. 
Il traite les maladies de l’œil et les affections de la 
vision. Pour détecter les anomalies du système 
optique, il procède à différents examens regroupés 
dans le bilan ophtalmo. La mesure de l’acuité visuelle 
(vision de loin et vision de près) permet par exemple 
de détecter une myopie, un astigmatisme ou une pres-
bytie et de déterminer si la prescription de corrections 
s’impose (lunettes ou lentilles).  

Selon l’âge et la santé du patient, il peut également 
pratiquer un fond d’œil. Cet examen consiste à obser-
ver, à travers la pupille, les structures internes de l’œil 
(le vitré, la rétine et le nerf optique). Il aide à repérer 
de nombreuses affections comme des anomalies de la 
forme du nerf optique dues au glaucome, des lésions 
de la rétine causées par la myopie ou encore des 
tumeurs de la rétine. L’ophtalmologiste mesure en 
outre la tension oculaire, un examen indispensable au 
dépistage et à la prise en charge des maladies 
comme le glaucome. Il examine aussi les champs 
visuels, acte également utile au diagnostic et au suivi 
de nombreuses pathologies telles que l’hypertension 
intraoculaire, les neuropathies optiques ou la DMLA.  

Enfin, l’ophtalmologiste a aussi des compétences chi-
rurgicales : c’est lui qui réalise les interventions 
comme celles de la cataracte, du glaucome ou de la 
rétinopathie par exemple.  

L’OPTICIEN 
Titulaire d’un BTS (bac + 2), l’opticien est un profes-
sionnel paramédical habilité à délivrer des lentilles et 
à réaliser des lunettes de vue sur prescription de l’oph-
talmologiste. En fonction des paramètres indiqués sur 
l’ordonnance par le médecin, il fabrique et ajuste les 
lunettes en taillant les verres et en les plaçant sur la 
monture, propose les lentilles adéquates et contrôle la 
qualité de la vision après correction.  

L’opticien peut également renouveler, sous conditions, 
les lunettes de ses patients en les adaptant à l’évolution 
de leur vision après avoir réalisé un contrôle de la vue. 
L’ordonnance initiale doit toutefois être en cours de vali-
dité, c’est-à-dire qu’elle doit dater de moins de cinq ans 
pour les patients âgés de 16 à 42 ans et de moins de 
trois ans pour les plus de 43 ans. Les enfants de moins 
de 16 ans devront quant à eux obligatoirement consul-
ter un ophtalmologiste pour pouvoir changer de lunettes.  

Pour les lentilles, le renouvellement est également pos-
sible chez l’opticien avec une ordonnance initiale 
datant de moins d’un an pour les moins de 16 ans et 
de moins de trois ans pour les plus de 16 ans. Dans 
tous les cas, le renouvellement des lunettes et des len-
tilles ne peut se faire qu’à condition que l’ophtalmolo-
giste ne s’y oppose pas. Si c’est le cas, il indiquera 
sur l’ordonnance qu’il est contre le renouvellement de 
vos lunettes chez l’opticien. Il vous faudra alors passer 
d’abord par lui. 

L’ORTHOPTISTE 
Également professionnel paramédical, l’orthoptiste 
détient un certificat de capacité obtenu après trois 
années d’études universitaires. Il travaille sur ordon-
nance de l’ophtalmologiste et assure des actes de 
rééducation et de réadaptation de la fonction visuelle. 
Son rôle est aussi de participer à des actions de dépis-
tage des troubles de la vue et des maladies oculaires 
en pratiquant des examens comme l’évaluation des 
capacités visuelles ou l’analyse d’un fond d’œil.  

Un décret paru en avril 2020 autorise en outre les 
orthoptistes à renouveler, sous certaines conditions, les 
prescriptions de lunettes : la dernière ordonnance de 
l’ophtalmologiste doit dater de moins d’un an pour les 
patients âgés de moins de 16 ans, de moins de cinq 
ans pour les 16-42 ans et de moins de trois ans pour les 
plus de 42 ans. Le renouvellement de lentilles est égale-
ment possible, sachant que la prescription initiale doit 
dater de moins d’un an pour les moins de 16 ans et de 
moins de trois ans pour les 16 ans et plus. Enfin, comme 
c’est le cas avec l’opticien, le renouvellement par l’or-
thoptiste n’est possible que si l’ophtalmologiste ne s’y 
oppose pas ou en cas de contre-indications prévues par 
l’arrêté du 25/01/2023.   

ALIISA WALTARI



1 - Vous buvez des jus de fruit, des sodas  
     ou des boissons énergisantes : 

          ❏  A – Tous les jours 
          ❏  B – Ponctuellement 
          ❏  C – Rarement 

2 - Dans votre thé ou votre café, vous ajoutez : 

          ❏  A – Un à deux morceaux de sucre 
          ❏  C – Rien 
          ❏  B – Un demi-morceau de sucre 

3 - Vous consommez des plats préparés : 

          ❏  C – Très rarement 
          ❏  A – Tous les jours 
          ❏  B – De temps en temps 

4 - Au supermarché, vous choisissez des produits : 

          ❏  A – Qui me font plaisir 
          ❏  C – Avec un Nutri-Score A ou B 
          ❏  B – Qui me font plaisir mais avec  

        le meilleur Nutri-Score possible 

 

5 - Vous terminez généralement votre repas par : 

          ❏  A – Un gâteau ou un crème dessert 
          ❏  B – Un produit laitier (yaourt, fromage  

        blanc…) sucré 
          ❏  C – Un produit laitier non sucré ou un fruit 

6 - Au goûter, vous mangez le plus souvent : 

          ❏  A – Des barres chocolatées ou des sucreries 
          ❏  B – Des gâteaux faits maison 
          ❏  C – Un fruit ou une poignée d’amandes 

7 - Vous mangez du pain : 

          ❏  C – Complet ou au seigle 
          ❏  A – Blanc, comme la baguette 
          ❏  B – Blanc ou complet, en alternance 

8 - Vous vous rendez dans un fast food : 

          ❏  A – Plusieurs fois par semaine 
          ❏  B – Plusieurs fois par mois 
          ❏  C – Moins souvent 

Vous avez une majorité de A. Votre consommation de sucre semble trop importante. Vous pouvez changer quelques-unes de vos habitudes pour diminuer 
la quantité de sucre que vous ingérez : privilégiez les plats faits maison et évitez les produits ultratransformés qui contiennent des sucres cachés, limitez les 
jus de fruits, les sodas, les gâteaux, les bonbons et les produits chocolatés. 

Vous avez une majorité de B. Votre consommation de sucre semble correcte. Vous pouvez aller plus loin en réduisant encore la part du sucre dans votre 
alimentation : optez pour des céréales complètes (pain, riz, pâtes…), diminuez les quantités de sucre quand vous cuisinez ou encore choisissez des produits 
avec un Nutri-Score A ou B. 

Vous avez une majorité de C. Votre consommation de sucre semble faible. Continuez dans cette voie. 

TEST :  
mangez-vous  
trop sucré ?

RÉPONSES

Les résultats sont donnés à titre indicatif et n’ont pas pour objectif de remplacer la consultation d’un professionnel de santé.

18 Test
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V
ille du Sud-Ouest, située  
sur la Garonne, Bordeaux 
est connue de tous les 
Français… Que dis-je ! 

Bordeaux est connue au-delà des fron-
tières françaises… Et pour cause : son 
vin et ses domaines viticoles. Il est vrai 
qu’une bonne bouteille de Bordeaux 
peut mettre tout le monde d’accord. 
Mais cette charmante ville a aussi de 
nombreuses autres surprises à découvrir 
ou redécouvrir en tout temps. 

LA PLACE DE  
LA BOURSE ET  
LE MIROIR D’EAU 
Classé au Patrimoine mondial de 
l’Unesco, le centre-ville de Bordeaux 
possède un grand nombre de bâtiments 
remarquables, dont la Place de la 
Bourse. Construite au début du XVIIIe 
siècle, elle est un lieu iconique de la 
ville puisqu’elle marque l’arrivée de l’ar-
chitecture classique. Cette grande 
place est entourée de deux bâtiments : 
le Palais de la Bourse et l’Hôtel des 
Douanes.  

Juste en face et depuis quelques 
années, on peut admirer le Miroir 
d’eau, une grande esplanade remplie 
d’un mince filet d’eau. Une astucieuse 
idée puisqu’il permet de refléter la 
place de la Bourse et les quais pour en 
créer une vision d’ensemble harmonieu-
se et magnifique.     

LA PLACE  
DES QUINCONCES     
De par ses dimensions exceptionnelles, 
la place des Quinconces est l’une des 
plus vastes places d’Europe. D’un côté, 
à l’ouest, elle arbore fièrement le 
Monument aux Girondins et son impres-
sionnante fontaine aux nombreuses 
sculptures symboliques.  

Voyage en France

Autrefois appelée “la belle endormie”, en partie à 
cause du grand calme qui y régnait, Bordeaux est  
bien plus qu’une ville réputée pour ses vins : entre  
son patrimoine à couper le souffle et son histoire  
intrigante, elle a tout pour vous séduire.

BORDEAUX
À la rencontre de 
“belle endormie” 
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De l’autre côté, à l’est, face à la Garonne, elle est ornée de deux colonnes ros-
trales : l’une représentant le commerce et la seconde représentant la navigation, 
les vocations premières de la ville au XIXe siècle.   

LE TRIANGLE D’OR  
La Place de la Comédie est au cœur du quartier, de cette partie de ville appe-
lée “triangle d’or”, délimité par le cours de l’Intendance, les allées de Tourny et 
le cours Georges Clémenceau. On la surnomme ainsi pour la richesse de son 
patrimoine avec le Grand Théâtre. Également lieu de convergence, la Place de 
la Comédie converge vers la célèbre Place des Quinconces, et vers la plus 
longue rue piétonne d’Europe : la rue Sainte-Catherine, reliant la Place de la 
Comédie à la Place de la Victoire, avec plus de 230 commerces. 

LA TOUR PEY-BERLAND ET  
LA CATHÉDRALE SAINT-ANDRÉ   
Plus important édifice religieux de Bordeaux, la Cathédrale Saint-André a été 
construite au XIe siècle et a accueilli plusieurs mariages royaux. À l’intérieur, 
vous y découvrirez des magnifiques vitraux, et des orgues incroyables. De plus, 

la Cathédrale possède une architec-
ture particulière et imposante 
puisque son clocher est séparé du 
reste du bâtiment. Pour remplacer le 
clocher d’origine, jugé trop instable 
pour soutenir les cloches, la Tour 
Pey-Berland a été construite au XVe 
siècle. Lieu idéal pour profiter d’une 
belle vue panoramique sur 
Bordeaux et ses nombreux monu-
ments, il est possible de se rendre à 
son sommet, à 66 mètres de hau-
teur… à condition de gravir les 200 
marches !  

LES CHARTRONS 
C’est le quartier des brocanteurs et 
des antiquaires par excellence ! La 
visite commence par l’incontournable 
rue Notre-Dame, où les magasins 
d’antiquités se mélangent à des 
enseignes plus récentes : c’est ce 
mélange qui donne au quartier des 
airs de Marais parisien. C’est aussi 
l’endroit idéal pour se rafraîchir et se 
restaurer autour de sa Halle octogo-
nale métallique du XIXe siècle.  
Si vous êtes de passage un 
dimanche, n’oubliez pas le marché 
sur les quais : l’occasion de s’appro-
visionner auprès des étals avant de 
pique-niquer sur les berges. Un ren-
dez-vous parfait avec vue sur la rive 
droite.  

La place de la Bourse et le miroir d’eau

La place des Quinconces et la fontaine des Girondins
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LA CITÉ DU VIN  
Bien qu’il existe de nombreuses manières de découvrir les 
célèbres vins bordelais, la Cité du Vin est l’une des plus 
célèbres attractions touristiques de Bordeaux. Avec son 
architecture futuriste, elle présente la grande histoire du 
vin, et propose évidemment une petite dégustation au som-
met du bâtiment avec vue imprenable sur la ville. Que 
vous soyez amateur de vin ou simplement curieux, c’est 
une visite immanquable.  

L’ÉCO-QUARTIER DARWIN   
Quartier alternatif et atypique installé dans une ancienne 
caserne militaire de 10.000m², Darwin est un lieu propice 
aux développements et initiatives en tout genre. Du plus 
grand restaurant bio de France, en passant par de nom-
breuses œuvres de street art ou encore un espace de co-
working, le site porte une attention particulière à l’écolo-
gie, avec l’utilisation d’énergies renouvelables et de maté-
riaux recyclés.  

SAINT-EMILION ET ARCACHON   
À moins d’une heure en voiture, le Bassin d’Arcachon est 
un lieu incontournable du pays français. C’est là-bas qu’on 
y trouve la fameuse Dune du Pilat, plus grande dune de 
sable d’Europe, haute d’environ 107 mètres, qui offre une 
vue panoramique magnifique. En bord de mer, vous y 
découvrirez le célèbre Cap-Ferret, où l’on vous conseille 
de goûter les huîtres, accompagnées de vin blanc : un 
régal !  

De l’autre côté, à l’est, à moins d’une heure également, 
partez à la découverte de la cité médiévale de Saint-
Emilion. Cité chargée d’histoire située au cœur du célèbre 

vignoble bordelais, Saint-Emilion est unique en son genre 
du fait de l’importance de ses propriétés viticoles, de la 
qualité de ses vins et de la majesté de son architecture et 
de ses monuments. 

PAULINE THANNEUR

Canelé ou Cannelé ? 
Le cannelé est le petit gâteau emblématique  
de Bordeaux et de son arrière-pays. Il est  
reconnaissable à sa forme cylindrique, sillonnée et  
à sa texture caramélisée… Qui le font ressembler  
un peu à une toque cuivrée ! 

L’orthographe la plus couramment utilisée est celle 
à 2 N : le cannelé ! C’est bien le mot qui sert à  
décrire les cannelés en général, quelle que soit  
leur aire de fabrication. La plupart des autres ortho-
graphes sont fausses : cannelais, cannelet, canelet… 

En revanche, si le gâteau provient de Bordeaux, il 
est correct d’écrire canelé avec un seul N ! Cette  
graphie a été instaurée en 1985. Elle a pour but  
de certifier l’origine bordelaise, un peu comme une 
AOC ! Avec un N, les “canelés” sont donc forcément 
bordelais et réalisés selon la recette authentique.

La Cité du Vin

La Porte Cailhau

Inauguré en 1822, le pont de pierre fut le premier construit  
à Bordeaux sur ordre de Napoléon 1er

Un petit tour chez 
“La Toque Cuivrée” 

ou chez “Baillardran” 
pour goûter  

d’authentiques  
canelés.  
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Chaque année, les Français jettent plus  
de 9 millions de tonnes d’objets encore utilisables.  
La loi Agec impose aux distributeurs de proposer  
des solutions de reprise des produits usagés.  
Obligations réglementaires, options de reprise,  
gestion des invendus : le point sur la question. 

D
epuis l’année dernière, la loi Antigaspil-
lage pour une économie circulaire (Agec) 
impose à toutes les entreprises la reprise 
des produits usagés. Objectif : réduire le 

gaspillage et développer le don et le réemploi solidaire. 
Ne concernant jusqu’alors que les équipements électriques 
et électroniques, l’obligation est désormais étendue à tous les 
secteurs, notamment celui de l’ameublement. Des nouvelles règles 
qui s’appliquent différemment selon la taille de la surface de vente.  

En pratique, retenez que les enseignes dépassant 200 m2 sont tenus 
de reprendre (sans frais) les meubles usagés, sur place ou lors de la 
livraison en cas d’achat de biens similaires. Pour les magasins de plus 
de 1.000 m2, la reprise est effectuée sans contrepartie. Les conditions de 
reprise doivent être clairement spécifiées avant la conclusion de la vente : 
le client doit être informé du lieu de reprise (en magasin, lors de la livraison 
ou sur un point de collecte).  

À noter également : la loi s’applique aux boutiques en ligne réalisant plus de 
100.000 euros de chiffre d’affaires annuel.

LOI ANTIGASPI  
et obligation de reprise 
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DES SOLUTIONS CONCRÈTES 
Autre avancée notable : mobilier usagé et invendus doivent être systémati-
quement proposés à des associations de lutte contre la précarité et/ou à des 
structures de l’économie sociale et solidaire. Afin de faciliter la mise en 
œuvre de cette mesure, Éco-mobilier, un organisme à but non lucratif agréé 
par le ministère de l’Écologie, a créé une plateforme en ligne dédiée. Le prin-
cipe : distributeurs et fabricants publient des petites annonces des meubles à 
sauver, consultables uniquement par les associations.  

Éco-mobilier a également conçu et déployé des bennes dédiées pouvant 
accueillir 30 m3 de meubles et matelas chacune. Les rebuts sont récupérés 

afin d’être recyclés ou valorisés comme source d’énergie. Côté com-
munication, la loi antigaspi améliore l’information des consom-

mateurs. Le fameux logo Triman (le bonhomme noir au 
milieu d’un cercle, avec trois flèches dirigées vers l’exté-
rieur) obligatoire sur les biens soumis à l’éco-participa-
tion a été assorti de consignes de tri sur les emballages 
et notices.

GEEV, L’APPLI DE DONS  
ANTIGASPI 

Certains n’ont pas attendu la loi pour donner 
une seconde vie aux objets. Lancée en 

2017, Geev est aujourd’hui la première 
application de dons d’objets et de nour-
riture entre particuliers en France. 
Surnommée “Le bon coin du gratuit”, 
l’application compte 3,5 millions d’utili-
sateurs. Elle a permis à ce jour de 

remettre en circulation plus de 16 mil-
lions d’objets et enregistre 700.000 

échanges entre particuliers chaque mois. 

Geev objet, regroupe tous les dons d'objets gratuits 
autour de vous et dans toute la France. Donner c'est 
facile, postez en quelques secondes et proposez un 

vélo gratuit, un meuble gratuit ou tout autre objet que 
vous n'utilisez plus afin de lui offrir une seconde vie !  

Geev nourriture, regroupe tous les dons alimentaires 
gratuits dans toute la France. Vous partez en vacances et 

votre frigo est plein ? Vous avez cultivé trop de légumes 
dans votre jardin ? En postant une annonce, vous pouvez 

donner tous les aliments qui ne sont pas périmés. 
Plus d’infos sur : www.geev.com/fr  

CÉLINE DURR

     



Ces Offres Privilèges vous permettent  
de bénéficier de réductions,  

de promotions ou d'autres avantages  
 offerts par nos partenaires. 

L'accessibilité à ces offres  
est un avantage réservé  

aux adhérents de La Mutuelle Verte 
(sans surcoût de cotisation).

Retrouvez toutes nos Offres Privilèges sur : www.mutuelleverte.com (rubrique : Espace Privilèges)

www.thalassoleil.fr 

24 Offres Privilèges Adhérents

THALASSOLEIL

Offrez-vous une parenthèse bien-être et profitez de notre offre 
spéciale adhérents à prix tout doux ! 

Venez découvrir nos nombreux forfaits de soins en solo , en 
duo , en famille ( soins pour enfants à partir de 8 ans ), enve-
loppement d'algues, soins spécifiques dos ou jambes lourdes, 
massage, soin du visage, gommage du corps....., possibilité de 
bons cadeaux valables 1 an  pour toutes vos occasions! 

Alors n'hésitez plus et venez profiter d’une pause bien-être à 
THALASSOLEIL ! 

Pour tous renseignements, contactez-nous au 04.93.73.55.07
Bénéficiez de 20 % de réduction 
sur les forfaits cures

www.cabanesdujardindepierre.com

LES CABANES DU JARDIN DE PIERRE 

Si vous avez envie de légèreté, douceur, sérénité, tranquillité et/ou 
de laisser l'enfant qui sommeille remonter à la surface... c'est bel 
et bien dans les jolies cabanes perchées dans les arbres en Côtes 
d'Armor, au bord des plus hautes falaises de Bretagne, que vous 
pourrez réaliser tous ces vœux! 
Les deux magnifiques cabanes au cœur d'un écrin de verdure  
d'1,2 Ha, entre végétation luxuriante, cours d'eau, petits oiseaux et 
écureuils bienveillants vous attendent. 
Alors, n'attendez plus !

Bénéficiez de 10 % de remise 
sur l’hébergement

www.atlantide1.com  ATLANTIDE

Atlantide promenades en mer propose des excursions dans le Parc 
National des calanques, des sorties à la découverte des cétacés et  
des escales à Porquerolles. 

Installé sur le port de Bandol, Atlantide propose des excursions 
marines vers les calanques en demi-journée (sorties labellisées 
"Esprit parc national"), vers Porquerolles (escale de 6h30), et  
des sorties à la découverte des cétacés (labellisées "High Quality 
Whale Watching").   
L'équipe de l'Atlantide peut aussi vous accueillir en plus petit  
comité à bord de son semi-rigide ; elle propose même  
des affrètements privés.

Bénéficiez de 10 % de réduction  
sur toutes les balades
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Envie de lire ?

Gueule cassée de 14, Édouard Roux trouve refuge dans l'atelier de la sculptrice anima-
lière Jeanne Sauvage. Elle lui redonne un visage et l'introduit dans le milieu des 
artistes de Montmartre. En échange, Édouard lui fait découvrir la majesté du plateau 
du Vercors et l'histoire du dernier ours qu'il a vu tué quand il était enfant. Au cœur du 
Cirque d'Archiane, il lui dévoile la Dernière Reine et incite Jeanne à créer le chef-
d’œuvre qui la fera reconnaître. Dans la veine des grands romans-feuilletons du 19e, 
La Dernière Reine croise les destins du dernier ours du Vercors et d'Édouard Roux. Le 
Loup, homme et animal se confrontent dans un récit puissant, mêlant questionne-
ments écologiques, féminisme, histoire d'amour et histoire de l'art.

© Editions Casterman

La Dernière Reine  •  Jean-Marc Rochette 

Saint-Avre, village de la Creuse vidé par l'exode rural. Le château, devenu un orphelinat, 
vient d'accueillir des enfants d'ailleurs, dont Mila, une petite Réunionnaise, arrachée à 
son île et à sa famille. La fillette trouve auprès d'Ernestine et d'Hector, les épiciers du 
village, un peu de réconfort. Or, l'attachement profond qui se crée entre ce couple sans 
enfant mais débordant d'amour et cette gamine livrée à la solitude et au racisme 
semble contrarier les autorités administratives... Ghyslène Marin signe un roman où la 
fiction se mêle à l'histoire. Au-delà de la grande sensibilité avec laquelle il décrit le lien 
qui se crée entre des êtres blessés, L'Enfant du volcan donne chair à ce drame vécu par 
des milliers d'enfants déplacés entre 1962 et 1984 vers des communes dépeuplées de 
la métropole, dans une totale indifférence.

© Editions Albin Michel

L'Enfant du volcan  •  Ghyslène Marin 

2022, Sarrouilles, petit village des Pyrénées. Valériane Ducuing reprend connaissan-
ce chez elle. Bâillonnée, immobilisée par un savant entrelacs de sangles, elle repo-
se au fond de sa baignoire. Un instant plus tard, elle réalise que le robinet coule et 
que l'eau monte lentement. À son oreille, une voix murmure : "Tu vas mourir, 
Valériane." La jeune femme est sauvée in extremis par l'irruption d'un tiers. Avant 
de prendre la fuite, son agresseur tague trois lettres sur le carrelage : MPC. 
Louise Caumont est dépêchée sur les lieux. Au regard de la mise en scène retorse, 
Louise redoute le début d'une série de crimes. Ses craintes se confirment quand le 
tueur récidive. Alors que les meurtres s'enchaînent, un point commun apparaît : les 
victimes ont fréquenté le même lycée d'élite... © Editions Michel Lafon

Précipice  •  Céline Denjean

Sortir vite fait bien fait de la maternité, choisir entre allaitement au sein ou au biberon, 
laisser son bébé pleurer, ne pas trop le prendre dans les bras, lui faire faire ses nuits 
rapidement, reprendre le travail fissa, perdre ses kilos, ne pas négliger sa vie de 
couple... Le quotidien des jeunes mamans, et des parents en général, est pavé d’in-
jonctions. Et les besoins physiologiques élémentaires dans tout ça ? Submergés par 
ces impératifs, nous avons perdu la notion de ce qu’est une grossesse, un accouche-
ment et même un bébé, pour nous concentrer uniquement sur le résultat. 
Sonia Krief rassure les parents et leur donne confiance en les aidant à retrouver le vrai 
sens du mot “materner”, à savoir prendre le temps de la maternité. Pour le bonheur 
des bébés et celui des parents !

© Editions Larousse

Materner  •  Sonia Krief
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Depuis le 1er janvier 2022, toutes les femmes, quel que soit leur 
âge, peuvent bénéficier gratuitement, en pharmacie et sans ordon-

nance, de la contraception d’urgence hormonale, plus connue sous 
le nom de “pilule du lendemain”.  

Jusqu’à présent, ce dispositif était réservé aux jeunes femmes 
mineures. 

Pour rappel  : la pilule du lendemain est composée d’un comprimé 
unique à prendre le plus rapidement possible, dans les trois à cinq  

jours (selon sa composition), qui suivent le rapport sexuel sans contra-
ception.

La pilule  
du lendemain  
gratuite pour  
les majeures

Mineurs ou majeurs, tous les jeunes âgés de moins de 26 ans peu-
vent, à présent, se procurer gratuitement des préservatifs masculins 

en pharmacie et ce, sans ordonnance. Cette mesure a été annoncée en 
décembre dernier par le Président de la République, Emmanuel 

Macron. Elle est entrée en vigueur le 1er janvier. 

Cette décision vient compléter un  dispositif déjà en place depuis 
2022 qui permet aux jeunes femmes, de 12 à 25 ans, de se voir délivrer la 

majorité des contraceptifs en officine, sans avance de frais. Mais elles doi-
vent présenter une ordonnance et leur carte Vitale (ou une attestation de 

droit à l’Assurance maladie).  

À noter que les consultations chez un médecin ou une sage-femme ainsi que 
les examens nécessaires à la contraception sont eux aussi gratuits.

Le préservatif masculin 
gratuit en pharmacie 

pour les jeunes de 
moins de 26 ans



Mutuelle Verte Parrainage

❑ Mme   ❑ Mlle   ❑ M.* :         Prénom* : 

Né(e) le* :        Adresse* : 

Code postal* :     Ville *:                                                                                                                          Tél. : 

E-mail : 

Profession :    Avez-vous déjà une Mutuelle ?    ❑ OUI    ❑ NON 

❑ Salarié(e)  ❑ Travailleur Non Salarié  ❑ Professionnel de Santé  -  Organisme d’Assurance Maladie Obligatoire : 

❑ JE SOUHAITE ÊTRE CONTACTÉ(E) PAR UN CONSEILLER ENTRE 8h30 ET 19h AU :            ENTRE          &                       h  

Conjoint :  Né(e) le* : Profession : 

❑ Salarié(e)  ❑ Travailleur Non Salarié  ❑ Professionnel de Santé  -  Organisme d’Assurance Maladie Obligatoire : 

Vos enfants : jusqu’à 21 ans si scolarisés et jusqu’à 25 ans s’ils poursuivent des études supérieures  (Cotisations offertes à partir du 3e enfant) 

Nombre d’enfants* :                                     Années de naissance :

Numéro d’adhérent à La Mutuelle Verte* :  

Nom* :                  Prénom* :

✁
Bulletin de Parrainage 

Les informations directement collectées auprès de vous font l’objet de traitements automatisés ayant pour finalité l’élaboration d’une offre commerciale personnalisée et la bonne exécution des dispositions liées à la participation au “Mutuelle Verte 
Parrainage”. Les informations marquées d’un astérisque sur le bulletin de parrainage sont obligatoires et nécessaires à l’établissement d’une offre commerciale personnalisée. A défaut, La Mutuelle Verte ne sera pas en mesure de traiter votre demande. Les 
informations collectées sont à destination exclusive de La Mutuelle Verte et seront conservées pendant 36 mois afin de répondre aux éventuelles actions dérivant de la présente participation au “Mutuelle Verte Parrainage”. Conformément au Règlement 
(UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel, vous disposez des droits suivants sur vos données : droit d’accès, droit de rectification, droit à l’effacement (droit à l’oubli), droit d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit 
à la portabilité. Vous pouvez également définir des directives relatives à la conservation, à l'effacement et à la communication de vos données à caractère personnel après votre décès. Vous pouvez, pour des motifs tenant à votre situation particulière, vous 
opposer au traitement des données vous concernant. Dans ce cas, La Mutuelle Verte se réserve le droit, si les circonstances le justifient, d’annuler votre participation sans que sa responsabilité ne soit engagée de ce fait. Pour exercer vos droits, il suffit d’adres-
ser une demande, par voie postale, au Délégué à la protection des données de La Mutuelle Verte, 78 Cours Lafayette – CS 60521, 83041 Toulon Cedex 9, en justifiant de votre identité. En cas de manquement aux dispositions ci-dessus, vous avez le droit 
d’introduire une réclamation auprès de la CNIL.

LE PARRAIN

LE FILLEUL

Vous êtes satisfait de La Mutuelle Verte, alors parrainez vos proches et  
faites leurs découvrir tous les avantages et les qualités de votre mutuelle :  
tiers payant généralisé, remboursements garantis en 48h en cas d'avance, assistance, 

accès aux réseaux santé, offres privilèges ...

Remplissez et renvoyez le bulletin de parrainage ci-dessous sans affranchir l'enveloppe à : 
La Mutuelle Verte - Libre réponse 20266 - 83049 Toulon Cedex 9

Avantages du Parrain :  

Recevez 30 euros minimum sous forme de chèques cadeaux, pour l’adhésion de tout filleul ayant souscrit, sans autre  
intermédiaire, une complémentaire santé à titre individuel. 

Ce montant augmentera de 5 euros à chaque nouveau parrainage* réalisé lors d’une même année civile. 

Ainsi, lors d’une même année civile vous bénéficiez des avantages suivants : 

30 euros au  1er parrainage   -   35 euros au  2ème parrainage   -   40 euros au  3ème parrainage et ainsi de suite... 

En réalisant 15 parrainages sur une même année civile, vous pouvez donc bénéficier d’une somme cumulée de 975 euros.  

Si en plus vous êtes désigné comme l’un des 3 “meilleurs parrains de l’année” vous recevrez 200 euros supplémentaire 
en chèques cadeaux*.

Avantages du Filleul :  

Grâce à vous, votre filleul bénéficiera de 30 euros* sous forme de chèques cadeaux (cette offre ne pourra être  
cumulée avec d’autres avantages).  

Dans le cadre de cette opération de parrainage, seuls les adhérents chefs de famille nouvellement inscrits à La Mutuelle Verte  
peuvent être qualifiés de filleuls.  

* Offre soumise à conditions, voir règlement “Mutuelle Verte Parrainage”.



* 
O

ff
re

 s
ou

m
is

e 
à 

co
nd

it
io

ns
, v

oi
r 

rè
gl

em
en

t 
“M

ut
ue

lle
 V

er
te

 P
ar

ra
in

ag
e”

.



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


